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La CNIL vient de prendre position sur cette question de croisement de fichiers proposée par le projet de loi de finances:



=> elle dit non



Ce qui semble plutôt logique, l'interdiction du croisement de fichier étant une des bases de la protection de la vie privée (c'est mon avis)....



http://www.cnil.fr/frame.htm?/actu/communic/actu55.htm(...)





Enfin bon, je n'ais ni câble ni parabole chez moi... pas concerné donc mais malgré tout plutôt satisfait de cette position. La CNIL est tout de même un bon organisme.
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